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Le régime d’assurance 
des catastrophes naturelles 

en France métropolitaine entre 1995 et 2006
De 1995 à 2006, 8,3 milliards d’euros ont été indemnisés, en France métropolitaine, au titre 

des évènements reconnus « catastrophes naturelles ». 
L’étude analyse le régime d’assurance des catastrophes naturelles sur la base des données les 

plus complètes traitées depuis l’instauration du régime en 1982. Elle chiffre le coût total et le 
coût moyen des sinistres selon la cause. Elle analyse les indemnisations selon les agents 
(particuliers/entreprises) et selon les départements ; elle quantifie la mutualisation résultant 
des différences de situation en termes d’exposition aux risques.

Le taux de prime étant uniforme, le système se traduit ex post par une contribution différenciée 
des professionnels et des particuliers et par une contribution des départements à faible 
sinistralité à l’indemnisation de ceux davantage touchés.

Les chiffres présentés sont conditionnés par la sinistralité de cette période et ne peuvent servir 
de base de projection ni de recommandation.

L Les catastrophes naturelles sont définies comme 
les «  dommages matériels directs non assu-
rables ayant eu pour cause déterminante l’inten-

sité anormale d’un agent naturel » par le Code des 
Assurances (article L.125-1). Les aléas naturels consi-
dérés comme assurables ne rentrent pas dans le 
champ du régime. C’est le cas par exemple des tem-
pêtes couvertes par la garantie «  tempête-grêle-
neige » des contrats de dommages aux biens. 

Le régime d’indemnisation des catastrophes natu-
relles, dit CatNat, institué en métropole en 1982, est 
fondé sur le principe d’une péréquation nationale : tout 
agent assuré contribue au système indépendamment 
de son exposition au risque. Tout contrat d’assurance 
de dommages aux biens comporte obligatoirement la 
garantie contre les catastrophes naturelles et la prime 
associée à cette garantie correspond à un pourcentage 
fixe de la prime du contrat de dommages aux biens. 
Chaque assuré paie ainsi proportionnellement à son 
contrat de base : 12 % pour les contrats MultiRisques 
Habitation (MRH) et MultiRisques Entreprise (MRE) et 
6 % pour les contrats automobile.

L’étude analyse les primes encaissées et les 
indemnisations versées sur la période 1995-2006 
ainsi que les transferts qui en résultent au sein du 
système dans son ensemble, depuis les agents et 
zones géographiques les moins exposés au risque 
vers les agents et zones les plus exposés. Elle se base 
sur des données fournies par la Caisse Centrale de 
Réassurance (CCR) (voir Données). La CCR est le 
principal réassureur en France pour le secteur des 
catastrophes naturelles, ce qui lui permet de 
centraliser les données de ses clients, sociétés et 
mutuelles d’assurance. Ces chiffres sont mis à 
disposition pour la première fois et permettent une 
première analyse du régime depuis sa création.

Des primes collectées liées à l’économie  
et la démographie 

Au niveau national, le montant annuel des primes  
d’assurance catastrophes naturelles prélevées par le 
système augmente depuis 2000 pour atteindre 
1,1 milliard d’euros (Md€) en 2006 (figure 1).

Figure 1 : La prime CatNat pour les contrats 

MultiRisques sur la période 1995-2006 

(en millions d’euros, après extrapolation)

Champ : France métropolitaine
Source : Caisse Centrale de Réassurance

La croissance de ce montant s’explique à la fois par 
l a  c ro i s s an ce  é conomique ,  l a  c ro i s s an ce 
démographique, celle du nombre de résidences 
secondaires assurées et par l’augmentation de la 
prime moyenne payée par les agents.

Le nombre de contrats augmente en effet de 16 % 
entre 1995 et 2006. La couverture pour les particuliers 
comme pour les risques professionnels est quasi 
totale en métropole : 99 % des ménages sont assurés 
pour leur résidence principale par un contrat  

Aut re i l lus t rat ion des d i f férences ent re 
départements  : l’amplitude du coût moyen pour 
l’assurance entre les différents départements sur la 
période. Cette amplitude est nettement supérieure à 
celle de la prime moyenne (226 € contre 29  €). 
Certains départements ont donc pesé beaucoup plus 
lourd que d’autres sur le système pendant la période, 
alors que la prime moyenne n’a que peu varié d’un 
département à l’autre. 

La mutualisation entre entreprises et 
particuliers

Sur la période étudiée, les contrats professionnels ont 
contribué à l’indemnisation des sinistres des particuliers. 
Le ratio S/P de ces derniers (contrats MRH) est nettement 
supérieur à celui des entreprises (contrats MRE), qui, 
aucune année, ne dépasse 1. Ce phénomène s’explique 
en partie par le poids de la sécheresse des sols, qui 
concerne essentiellement les particuliers. Cependant, le 
sens et l’ampleur des transferts entre professionnels et 
particuliers ne sont valables que sur la période étudiée 
et ne peuvent être extrapolés.

La comparaison entre le coût moyen pour l’assurance 
et la prime moyenne confirme la contribution des 
professionnels sur la période 1995-2005 au financement 
des indemnisations des particuliers (figure 6). 

Figure 6 : Prime et coût moyens pour l’assurance pour 

les contrats MultiRisques sur la période 1995-2005  

(en euros)

Données

Cette étude est basée sur les données d’indemnisations 
et de primes des clients de la CCR en métropole sur la 
période 1995-2006 pour les contrats d’assurance 
MultiRisques Habitation et MultiRisques Entreprise, et sur la 
période 1984-2007 pour les contrats véhicule terrestre à 
moteur (« contrats automobile »). L’analyse est réalisée par 
département, par aléa et par année. Les chiffres 
correspondent aux seuls dommages assurés. Ces derniers 
recouvrent les dommages aux biens (bâtiments, 
automobiles) des particuliers et entreprises. Cela exclut 
notamment les atteintes à la personne humaine, aux biens 
non assurés des particuliers et des entreprises, ainsi qu’aux 
biens de l’État et des collectivités territoriales pour lesquels 
ces derniers sont leur propre assureur.

Par ailleurs, comme seules les indemnisations effectives 
sont comptabilisées, les montants ne prennent pas en 
compte les franchises. De la même manière, les contrats 
d’assurance touchés correspondent aux sinistres d’un 
montant supérieur à la franchise. Sauf mention contraire, 
tous les résultats monétaires sont donnés en € 2006.
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Champ : France métropolitaine
Source : Caisse Centrale de Réassurance, calculs : MEEDDM/CGDD

Figure 5 : Nombre de départements avec un ratio sinistres sur primes supérieur à 1 par année pour les contrats 

MultiRisques Habitation et Entreprise sur la période 1995-2005
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En nombre 

de sinistres

d’assurance MultiRisques Habitation (d’après l’enquête Budget de 
Famille 2006 de l’INSEE) ; 96 % des établissements sont couverts 
par un contrat MultiRisques Entreprise (par déduction du nombre 
total de contrats d’assurance). 

La prime moyenne payée par les agents est relativement stable 
dans le temps. La forte croissance entre 1999 et 2000 résulte de 
l’augmentation en 2000 du taux de prime CatNat de 9 % à 12 % 
(hors contrats automobile). 

En 2005, la prime moyenne est de 18  € pour un contrat 
MultiRisques Habitation et de 162 € pour un contrat MultiRisques 
Entreprise. Cet écart des primes moyennes entre particuliers et 
professionnels, dû à l’écart de valeur assurée, explique pourquoi 
les particuliers ne paient que 49 % de l’enveloppe totale des 
primes alors qu’ils représentent 89 % du nombre de contrats.

Les inondations et la sécheresse des sols, premières 
causes de sinistres

Sur la période 1995-2006, 8,3 Md€ ont été indemnisés par le 
système au titre des catastrophes naturelles : 8,1 Md€ au titre 
des sinistres touchant 778 000 contrats MultiRisques, Habitation 
et Entreprise, et 0,2  Md€ au titre des sinistres automobile. 
Compte tenu de leur faible proportion dans le régime et de 
l’absence de données sur leur répartition par aléa, les contrats 
automobile sont analysés séparément. La suite du document 
traite donc, sauf mention contraire, des contrats MultiRisques, 
Habitation et Entreprise.

Les inondations représentent le premier aléa en termes de 
volume de dommages, avec 4,7 Md€ entre 1995 et 2006. La 
sécheresse des sols (retrait-gonflement des argiles) vient en 
second, pour 3,5 Md€ de dommages entre 1995 et 2003 (le 
montant des indemnisations n’est connu que jusqu’en 2003, le 
délai de demande d’indemnisation de ces sinistres étant plus 
long). Loin derrière, les autres aléas représentent 0,3 Md€ sur 
la période 1995-2006, soit moins de 5 % du total. Ces montants 
tiennent compte des franchises pour un total estimé à  
0,4 Md€ (figure 2).

Figure 2 : Répartition des aléas pour les contrats MultiRisques Habitation 

et Entreprise sur la période 1995-2006

Sur l’ensemble de la période et l’ensemble des contrats, le ratio 
S/P est de 0,7. Ainsi, le régime affiche un solde positif à l’échelle 
nationale sur la période étudiée. Toutefois, l’État est intervenu au 
titre de sa garantie auprès de la Caisse Centrale de Réassurance 
à la suite des évènements de 1999 (sécheresse des sols et 
inondations) avec un versement de 263 M€ en septembre 2000. 
Il s’agit de sa seule intervention depuis la création du système en 
1982. Cette implication financière de l’État garantit la solvabilité 
du système en dernier recours.

Le ratio S/P de la branche MultiRisques (Habitation et 
Entreprise) reste égal à 0,7 en moyenne sur la période en prenant 
ou non en compte la branche automobile. La bonne santé du 
secteur automobile (ratio S/P de 0,3 sur la période 1995-2005), 
ne peut prétendre compenser les mauvaises années du secteur 
MultiRisques, compte tenu de sa faible part dans le système. Les 
primes CatNat des contrats automobile ne représentent en effet 
que 10 % du total des primes CatNat (encadré 1).

Et au niveau individuel

Le second outil d’analyse compare le coût moyen d’un contrat 
pour l’assurance à la prime moyenne. Cette approche est 
équivalente à la précédente, car le rapport coût moyen sur 
prime moyenne est égal au ratio S/P. Si le coût moyen d’un 
contrat pour l’assurance (c’est-à-dire la prime actuarielle) 
excède le montant de la prime CatNat, alors le contrat coûte 
davantage qu’il ne contribue au système. Au niveau national, 
pour l’ensemble des assurés la prime moyenne est de 31 € face 
à un coût moyen pour l’assurance de 23 € (voir figure 6). Cette 
différence entre la prime moyenne et le coût moyen permet au 
système de payer les frais de gestion et surtout d’effectuer des 
provisions pour les années futures dont la sinistralité est 
difficilement prévisible.

La mutualisation entre départements

L’étude du ratio S/P au niveau départemental témoigne de la 
mutualisation géographique entre les départements (figure 4). Les 
départements ayant eu une faible sinistralité ont financé les 
indemnités versées aux départements les plus sinistrés. 

Le ratio S/P départemental sur la période 1995-2005 varie entre 
0,01 dans la Creuse et 7,9 dans le Gard, fortement touché plusieurs 
années. Un petit nombre de départements concentre toutefois une 
forte sinistralité : 5 % d’entre eux ont un ratio supérieur à 4,0.

Sur cette période, 19 départements affichent un bilan négatif. 
Cependant, ceci révèle la sinistralité historique et non forcément un 
caractère intrinsèquement plus « risqué » de ces zones. Il suffirait 
par exemple d’un séisme majeur dans le sud de la France ou d’une 
inondation majeure sur la Seine ou la Loire pour que la carte change 
radicalement.

Figure 4 : Sinistralité des départements pour les contrats MultiRisques 

Habitation et Entreprise sur la période 1995-2005 

(ratio sinistres sur primes)

Classe 0 1 2 3 4 5

Ratio S/P [0 - 0,25] ]0,25 - 0,5] ]0,5 - 1] ]1 - 3] ]3 - 5] >5

Lecture : Jusqu’à un ratio S/P de 1 (classes 0, 1 et 2), le département est 
un contributeur au système CatNat. Au-delà (classes 3, 4 et 5), le dépar-
tement est un bénéficiaire du système CatNat. 
Source :  Caisse Centrale de Réassurance, calculs : MEEDDM/CGDD

Par exemple, le Gard doit sa forte sinistralité (classe 5) aux 
nombreuses inondations l’ayant frappé sur la période d’étude, 
notamment les crues violentes de 2002 (22  morts dans le 
département), 2003 (7 morts sur le delta rhodanien) et 2005. Le 
département de l’Aude (classe 4) a été marqué par les inondations de 
1999 (25 morts et 1 disparu) et par la sécheresse des sols tout au long 
de la période.

Selon les années et la nature des catastrophes naturelles qui les ont 
marquées, les départements présentant un fort ratio S/P ne sont donc 
pas les mêmes. Les années à forte sinistralité se distinguent notamment 
par le nombre de départements avec un ratio S/P supérieur à 1 (figure 5). 
L’année la plus sinistrée durant la décennie étudiée reste l’année 2003, 
avec un ratio national de 1,9 du fait notamment des crues du Rhône et 
de la sécheresse des sols causée par la canicule.

Encadré 1 : Le ratio sinistres sur primes des contrats d’assurance automobile 
La branche automobile pour les catastrophes naturelles a été bénéficiaire chaque année. Annuellement, le ratio S/P ne dépasse pas le 

seuil de 0,6. Sur 2000-2007, il est de 0,2, ce qui signifie que les sinistres causés par les catastrophes naturelles sur le parc des automobiles 
ont coûté sur cette période cinq fois moins cher que le montant des primes collectées.

Le ratio S/P de la branche automobile est fortement corrélé avec la survenance d’inondations. Ce lien direct de causalité entre les 
inondations et les sinistres sur les automobiles renforce le fait que les inondations sont bien le premier aléa de France en termes de 
dommages de type CatNat.

 Inondations

 Sécheresse des sols

 Secousse sismique

 Autres

65%

30%

4%

1%

2%

Selon le coût des sinistres 

(franchises incluses)

42%

2%

54%

Champ : France métropolitaine 
Source : Caisse Centrale de Réassurance, calculs : MEEDDM/CGDD

Des coûts moyens très différents suivant les aléas

Le coût moyen des sinistres par catégorie d’aléa a été déterminé 
en comparant les coûts et le nombre de contrats d’assurance 
touchés en tenant compte de la franchise. Ce coût moyen varie 
fortement en fonction de l’aléa et de l’intensité des évènements 
(figure 3).

Figure 3 : Coût moyen des sinistres par aléa pour les contrats 
MultiRisques sur la période 1995-2006 (en euros)

Aléa Séisme
Action 

des 
vagues

Inondation Sécheresse 
des sols

Mouvement 
de terrain

Coût moyen 
(franchise 

incluse), par 
contrat touché 

3 800 8 900 9 300 15 300 18 600

Champ : France métropolitaine
Source : Caisse Centrale de Réassurance, calculs : MEEDDM/CGDD

Les séismes en métropole sur la période d’étude ont été 
d’intensité relativement faible. Le grand nombre de personnes 
concernées à chaque séisme a pu néanmoins conduire à un coût 
total de l’évènement important dans certains cas.

L’action des vagues a un coût proche de celui des inondations, 
car il s’agit principalement d’inondations marines (et de quelques 
évènements comme des projections de galets sur des vitres). Les 
inondations, toutes origines confondues, affectent le bâti mais 
également le mobilier situé à l’intérieur.

La sécheresse des sols et les mouvements de terrain (comme les 
effondrements de cavités souterraines) entraînent des coûts 
moyens  bien plus importants, car il s’agit d’agressions sévères à la 
structure même des bâtiments nécessitant de coûteuses 
réparations.

Le coût moyen, tous aléas confondus, est beaucoup plus élevé 
pour les contrats MultiRisques Entreprise que MultiRisques 
Habitation, notamment pour les sinistres causés par les inondations 
(23 200 € indemnisés par  sinistre contre 7 200 €). En effet, les 
valeurs assurées des contrats Multirisques Entreprise sont plus 
élevées et incluent notamment les pertes d’exploitation.

Des transferts croisés au sein d’un système pérenne 

Deux approches équivalentes permettent d’analyser le bilan 
global ainsi que la situation, d’une part entre départements, et 
d’autre part entre types de contrats. Leurs résultats concordent : 
un bilan global équilibré et des transferts des agents et zones 
les moins touchés au profit des agents et zones les plus 
sinistrés. 

Selon le ratio sinistres sur primes

Le ratio « sinistres sur primes » ou « ratio S/P » est calculé en 
rapportant les indemnisations versées sur une période aux 
primes récoltées sur cette même période. Si ce ratio est égal à 
1, le système est à l’équilibre. En dessous de 1, le système peut 
payer ses frais de gestion et surtout réaliser des provisions. 
Au-dessus de ce seuil, le régime est déficitaire sur la période 
cons idérée et  do i t  u t i l i se r  des p rov is ions réa l i sées 
antérieurement. 


